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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°27-2021 
SIGNATURE DES CONTRATS POUR REMPLACEMENT D’UN AGENT MOMENTANEMENT ABSENT 

 
Le mercredi 20 octobre 2021 à 18h, le comité syndical s’est réuni à la Maison des lacs de LAROIN, 
sous la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 13 octobre 2021 

 
Etaient présents (17 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

MARQUE Bernard  Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

DUCOS Gérard Titulaire 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

CLAVE Jacques Suppléant 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CAZET Michel Titulaire 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST-BEARN 

MASSIGNAN Bernard Titulaire 

SOUSBIELLE Henri Titulaire 
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Etaient excusés et avaient donné pouvoir (5 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

DUDRET Victor Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 
TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
CAPERET Alain Titulaire 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (11 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

BOURDAA  Bruno Titulaire 

CASTAIGNAU Serge Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
HONDET Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 
Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE - Technicien GeMAPI, Camille FORNER – 
Chargée de mission PAPI, Eric LOUSTAU – Ingénieur eau et milieux aquatiques, Henri PELLIZZARO – 
Directeur, Loïcia PRAT - Assistante administrative, personnel du SMBGP 
 
Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Madame Anne-Lise 

GENNEVOIS 
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Objet : Signature des contrats pour remplacement d’un agent momentanément absent 
 
Le Président expose au comité syndical qu'en application des dispositions de l'article 3-1 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative au statut de la Fonction Publique Territoriale, il est 

possible de recruter des agents contractuels pour assurer le remplacement d'un fonctionnaire ou 

d'un agent contractuel momentanément indisponible pour les motifs suivants :  

- Exercice des fonctions à temps partiel, 

- Détachement de courte durée, 

- Disponibilité de courte durée prononcée d’office, de droit ou sur demande pour raisons 

familiales, 

- Détachement pour l’accomplissement d’un stage ou d’une période de scolarité préalable à la 

titularisation dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle de 

préparation à un concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois, 

- Congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), 

- Congé annuel, 

- Congé de maladie, de grave ou de longue maladie,  

- Congé de longue durée,  

- Agents à temps partiel pour raison thérapeutique, 

- Congé de maternité ou pour adoption,  

- Congé de paternité et d’accueil de l’enfant, 

- Congé de formation professionnelle 

- Congé pour validation des acquis de l’expérience 

- Congé pour bilan de compétences 

- Congé pour formation syndicale 

- Congé pour formation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail 

- Congé pour participer aux activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire, 

destinées à favoriser la préparation et la formation ou le perfectionnement de cadres et 

d’animateurs  

- Congé parental ou congé de présence parentale,  

- Congé de solidarité familiale ou de proche aidant ou de l'accomplissement du service civil ou 

national, 

- Rappel ou maintien sous les drapeaux ou participation à des activités dans le cadre des réserves 

opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire, 

- Autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires applicables 

aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale. 

Les contrats seront conclus pour une durée déterminée et renouvelés, par décision expresse, dans la 

limite de la durée de l'absence du fonctionnaire ou de l'agent contractuel à remplacer. Ils peuvent 

prendre effet avant le départ de cet agent pour faciliter la prise de poste par le remplaçant. 

Les contrats pourront être conclus pour toute catégorie hiérarchique, A, B ou C selon les besoins du 

service appréciés par l'autorité territoriale. 

La rémunération sera fixée par l'autorité territoriale lors du recrutement selon les fonctions assurées. 

La rémunération comprendrait le traitement indiciaire et les primes et indemnités prévues pour le 
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cadre d'emplois correspondant aux fonctions assurées telles que fixées pour les fonctionnaires par 

délibération n°12-2020 du comité syndical en date du 24 juin 2020. 

Le Président propose au comité syndical de l'autoriser à signer les contrats de travail en fonction des 

besoins de remplacement sur le modèle annexé en précisant l'emploi et le niveau de rémunération 

en cohérence avec les fonctions à assurer. 

Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, 

Le comité syndical, à l’unanimité, 

AUTORISE  le Président à signer les contrats de travail pour remplacer un fonctionnaire ou un 

agent contractuel momentanément indisponible conformément au modèle annexé à 

la présente délibération, 

ADOPTE l’ensemble des propositions du Président.  

PRÉCISE  que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 

 
 
Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 
 
 

  Michel CAPERAN 


